
 
 

 

Notre sécurité nous appartient !!! 

 
 
 
 
 

Le 29 novembre 2016 
 

Quelques informations intéressantes à savoir…. 
Problème d’attribution du surtemps (Art. 18.12) 
Une nouvelle directive a été donnée par la direction pour la distribution du surtemps (à cause 
de problème depuis l’apparition des 12h, surtout à la finition). Lorsque la compagnie n’est 
pas capable de combler le surtemps nécessaire (par exemple, les 12h) en offrant le temps 
total à un seul salarié, ils vont fractionner le temps (par exemple, en deux donc, deux fois 6h) 
pour l’offrir aux salarié-es classé-es en premier lieu. 
*Il faut garder en tête que nous avons un grief qui n’est toujours pas réglé sur l’attribution du 
temps supplémentaire. 
 
Fusion des postes du 919 et du 289 
Une rencontre aura lieu prochainement afin de déterminer une période « tampon » 
nécessaire pour que l’employeur donne la formation aux travailleurs qui ont obtenu les 
affichages. Donc, durant cette période l’employeur pourra utiliser les travailleurs qui 
possèdent les anciens classements de Chef sec ou de Chef 919 pour fournir un support le 
temps qu’il y ait suffisamment de travailleurs classés sur ce nouveau poste soit, Chef 919-
289.  
 
Congés fériés 
Encore plusieurs travailleurs nous approchent pour nous dire qu’il manque une journée au 
tableau de l’article 9.02 de la convention collective. N’oubliez pas que deux journées féries 
additionnelles ont été ajoutées au calendrier soit le 4 janvier 2017 et le 3 janvier 2018. 
 
L’École de la relève syndicale hiver 2017 
Mais qu’est-ce que c’est ? C’est une formation pour les jeunes de 35 ans et moins qui ont peu 
d’expérience syndicale et qui n’assument pas encore de fonctions au sein de leur syndicat. 
Cette formation d’initiation au syndicalisme se tiendra au centre de villégiature Jouvence, en 
Estrie. Cette session aura lieu du 2 au 5 février 2017. Si cette formation vous intéresse 
dépêchez-vous de venir donner votre nom au bureau. Nous ne pouvons inscrire qu’une 
personne. Vous avez jusqu’au 2 décembre 2016 pour vous inscrire. 

 
Syndicalement, 
L’exécutif du syndicat 


